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06 Décembre 2011 
L’ANRT baisse davantage les tarifs d’interconnexion 

 
 
L’Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT), a procédé 
au réajustement de l’encadrement pluriannuel des tarifs d’interconnexion1 Voix et 
SMS fixés initialement par l’ANRT pour la période 2010-2013.   
 
Le Comité de Gestion de l’ANRT avait décidé la baisse totale des tarifs 
d’interconnexion mobile de 65% entre juillet 2010 et décembre 2013. Il avait 
également demandé à l’ANRT de procéder à une révision de ces tarifs après 
l’évaluation de son impact sur la dynamique des marchés de télécommunications 
concernés.  

Compte tenu des effets positifs de cette décision sur le marché des 
télécommunications, l’ANRT a décidé d’accentuer la baisse de 65% à 82%.  Cette 
nouvelle baisse prend effet à partir du 1er janvier 2012. 
 
Ainsi, le tarif de terminaison dans les réseaux mobile des opérateurs IAM, Médi 
Telecom et Wana Corporate devra s’établir à 0,20 DH HT, au 1er janvier 2013, au lieu 
de 0,40 DH HT prévu dans la décision initiale soit une baisse supplémentaire de 50 %. 
Le même principe de révision à la baisse des tarifs a été retenu pour les autres tarifs 
de terminaison dans les réseaux  fixe et mobilité restreinte, et SMS.   
 
 
Ces baisses additionnelles des tarifs d’interconnexion s’inscrivent dans le cadre des 
efforts du régulateur de favoriser la dynamique des marchés en vue d’inciter les 
opérateurs à baisser davantage leurs tarifs de détail au bénéfice du consommateur 
final. 
     
 
 
 
1Le tarif d’interconnexion est la redevance que verse un opérateur X à un autre Y pour 
acheminer les communications de l’abonné à X au client de Y. 
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Encadrement pluriannuel des tarifs d’interconnexion 

En Dirhams hors taxes par 
minute en heure pleine* 

01/01/2012au 
30/06/2012 

01/07/2012 au 
31/12/2012 

01/01/2013 au 
31/12/2013 

Mobile IAM 0,3924 0,2755 0,2022 
Mobile de Médi Telecom 0,4520 0,3052 0,2022 
Mobile de WANA 
CORPORATE 0,5536 0,3378 0,2022 
Fixe avec Mobilité restreinte 
(MR) de  WANA 
CORPORATE 0,2277 0,1798 0,1516 
Fixe IAM Local 0,0740 0,0591 0,0471 
Fixe IAM Simple Transit 0,1645 0,1258 0,0961 
Fixe IAM Double Transit 0,2411 0,1894 0,1478 
Fixe Médi Telecom 0,1617 0,1252 0,0966 
Fixe sans MR de WANA 
CORPORATE 0,1617 0,1252 0,0966 
* : entre 08 et 20H, le tarif réduit (de 20 à 08H, samedi et dimanche et jours fériés) 
étant égal à la moitié du tarif heure pleine. 
 
 
 Du 1er janvier   au 

31 décembre 2012
Du 1er janvier au 

31 décembre 2013
Tarif de terminaison SMS en Dirhams hors 
taxes par message

 
0.08 

 
0.05 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


